
Conseil exécutif 2023-2024
L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke

Réunion #7 - Été 2023
Mardi le 27 juin 2023

Université de Sherbrooke - Teams

Code de couleurs pour ordre d’importance/urgence:

___ : Urgent (réponse nécessaire pour cette semaine)
___ : Moyennement urgent (Il faut en parler au moins au courant de la semaine)
___ : Important, mais pas urgent (Ça peut attendre, mais il faut en parler)
___ : Ne nécessite pas notre attention tout de suite.

Présent.es:
Rose Beauséjour
Frédérique Savard
Cassy Dunaj
Béatrice Gauthier
Émei Côté

Mathieu Saade
James William Caron

Observateur.rices:

1. Ouverture de la séance
Rose Beauséjour déclare l’ouverture de la séance à 16h14.

2. Désignation du praesidium
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Émei Côté propose Rose Beauséjour à la présidence, et Frédérique Savard et Béatrice
Gauthier au secrétariat.
James William Caron appuie.

AU.

3. Adoption de l’ordre du jour
Emei Côté propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté.
James William Caron appuie.

AU.

4. Adoption des procès-verbaux
Dounya El Jabiri propose l’adoption du procès-verbal de la rencontre du 20 juin 2023.
Mathieu Saade appuie.

AU.

5. Tour de table

6. Suivi des dossiers en cours

7. Dossiers internes
7. 1 Assemblée Générale Été 2023

Émei Côté: C’est le 18 juillet à 16h30, Saïd a confirmé sa présence, mais Emily ne
peut pas, donc je vais faire un sondage pour trouver une secrétaire. Pour la
rémunération, l’an passé c’était 18$/heure et si on souhaite le modifier c’est à nous de
choisir. Pour vous donner un comparatif, c’est 22,97$ de l’heure calculé en tranche de
15 min et majoration de 25% pour la correction du procès-verbal par le secrétariat.

Rose Beauséjour: Est-ce que ça doit obligatoirement être une personne de l’extérieur
du CE ou une personne du CE pourrait rédiger le PV?

James William Caron: Quelqu’un de l’extérieur. Je ne me souviens plus si c’est dans
les RG mais d’habitude c’est vraiment quelqu'un d'autre. Je trouve que 18$ c’est
suffisant car ça va être une plus petite assemblée et assez selon la tâche.

Cassy Dunaj: Moi aussi je trouve que 18 c’est suffisant car les auxiliaire de
recherche et les correcteurs sont payés par l’université environ 18$, alors c’est dans le
même coin.

Émei Côté: Est-ce qu’il va y avoir une majoration pour les auxiliaires de recherche?

Cassy Dunaj: Tu veux dire que le salaire est annexé? Normalement il y en a une
chaque année, je suis pas certaine combien mais je ne pense pas que c’est de 25%

Emei Côté propose de conserver le salaire de la présidence et du secrétariat à 18$/H



Frédérique Savard appuie
AU.

7. 2 Modification des Règlements Généraux (art. 75)

Emei Côté: Je vous demande votre opinion pour une modification de l’art. 75 des RG. La
modification que faire une activité de tirage au sort de produits ne respecte pas les mission
d’un comité et ne peut pas reposer sur ça.

Dounya El Jabiri : Il me semble que ce n’est pas censé passer par nous si on souhaite
modifier les RG.

Émei Côté: Non en effet, je dois l’apporter en AG et en CA, mais je voulais vérifier avant
avec vous si vous étiez correct avec ça.

Rose Beauséjour : Est-ce que c’est déjà passé par la Commission de révision des RG?

Émei Côté : La Commission de révision n’a toujours pas été constituée, ou du moins on a pas
encore assez de membres.

Cassy Dunaj : Si je ne me trompe pas la Commission de révision des RG c’est la VP, 2
membres du CA et 2 membres dont un de première année. Donc en principe on devrait avoir
au moins 3 membres sur 5 en ce moment, est-ce que ça constitue le quorum? C’est la
Commission d’éthique et déonto qui n’est pas encore faite.

Emei Côté : Effectivement je me suis trompée, mais dans tous les cas je souhaitais confirmer
avec vous que vous appuyer la modification puisque la proposition a été émise la première
fois en CE.

Frédérique Savard: Je voulais juste savoir où en était rendu avec le comité de déontologie
parce que c’était supposé être fait à la première rencontre, mais qu’on en a jamais parlé
depuis.

Émei Côté : En fait, j’ai envoyé plusieurs messages au premier cycle pour les registres mais
ils disent que ce n’est pas accessible. Je leur ai dit que je devais vraiment l’avoir pour l’AG de
l’été.

Cassy Dunaj: Pourquoi est-ce qu’on a besoin du registre? On pourrait pas commencer par
demander des candidatures pour au moins commencer les démarches et voir avec le registre
après?

Émei Côté: Je ne peux pas le proposer aux gens qui ont juste FB

Cassy Dunaj: Le registre de l’an passé devrait être dans le Drive quelque part mais sinon on
peut toujours voir avec l’adresse courriel udes de droit?

Dounya El Jabiri: Il y a qu’un premier année mais il est voté à l’AG de l’automne



Emei Côté : Alors je peux aller dans les courriel de premier cycle?

Cassy Dunaj : Oui ben l’adresse contient tout membre actif avec une adresse udes en droit,
c’est l’adresse utilisée pour recevoir les infos ou comme que je vais faire pour envoyer les
courriels de la semaine. Je ne connais pas la différence entre le registre et le courriel.

Émei Côté: Si tu me dis que j’en ai pas besoin je ne vais pas attendre le registre et aller voir
le Drive et m’en occuper le plus rapidement possible. Étiez-vous toujours en accord avec cette
modification?

Rose Beauséjour : A-t-il une personne qui veut faire une intervention? Je pense que c’est
correct.

8. Dossiers externes
8.1 Sous-comité colloque FEDQ 2024

Critères: la qualité des réponses, l’effort mis dans la candidature et les compétences (question
2)
Membres:
Cassy Dunaj
Camille Chevalier
Marie-Audrey Bernier
Gabriel Massussi
Anne-Sophie Trottier
Hélody Danger
Arielle Meilleur

Frédérique Savard: On a reçu 9 candidatures et je devais en prendre 3-4 mais j’ai remarqué
que ce n’était pas réaliste. J’ai donc préféré en choisir 2 par tâche afin qu’ils puissent
s’entraider. Je vais l’annoncer par courriel aux gens qui ont été pris et ceux qui ne l’ont pas
été.

Frédérique Savard propose que les 7 membres de l’AGED listés plus haut soient les
membres du sous-comité Colloque FEDQ 2023-2024. .

Cassy Dunaj déclare son conflit d’intérêt
Mathieu Saadé appuie la proposition
AU

9. Dossiers financiers
9.1 Case budgétaire - tournoi de golf

Dounya El Jabiri: J’ai pris soin après le CE de la semaine dernière de me renseigner dans les
RG et auprès de mon prédécesseur sur la demande de Sacha d’ouvrir une case budgétaire pour
le tournoi de golf. Il m’a fait une demande de subvention pour rembourser le premier
paiement pour le tournoi, mais puisque l’argent va nous revenir, ce n’est pas une demande de



subvention. On a donc cru bon d'ouvrir une case budgétaire de 0$ comme vin et fromage
puisque les entrées et sorties de fond vont être équivalentes. Le remboursement temporaire va
être fait pour la réservation. On aura donc pas à voter pour la demande de subvention qui a été
rédigée, car elle n’est pas valide.

10. Dossiers académiques
10.1. Sondage polycopié

Béatrice Gauthier: Moi et Michael on a eu une rencontre cette semaine suite à ma rencontre
avec Josée Chartier. On travaille actuellement sur un sondage à envoyer au début de la session
aux étudiants pour que les polycopiés soient en ligne pour les cours où l’examen est à livre
fermé pour que la norme devienne les polycopiés en ligne et la possibilité d’acheter le
polycopié après.

Dounya El Jabiri: Est-ce que ça va être encore possible d'acheter les polycopiés imprimés ou
il va falloir leur envoyer le PDF?

Béatrice Gauthier: On est en train de regarder la logistique des choses, mais ça va surement
être tu passes ta commande et à un moment plus tard tu peux passer chercher le polycopié,
mais ils ne seront pas tous fait d’avance comme avant.

11. Dossiers des activités étudiantes

12. Dossiers communication

13. Dossiers professionnels
13.1 Suivi conférence auteure

Mathieu Saade: J’ai fait le suivi avec la conférencière dont je vous ai parlé la semaine
dernière avec les propositions de Michael. Je lui ai dit que si elle fait une promotion de livre,
alors elle devra débourser un certain montant pour pouvoir donner sa conférence, mais si elle
abandonne le fait de faire de la promotion alors la possibilité de donner la conférence sera
gratuite. Elle s’est finalement engagée à ne pas faire de promotion alors ça sera gratuit.

Options offertes à la conférencière ancienne avocate maintenant auteure :

Option # 1 : Faire la promotion de ses livres ainsi que la vente ce qui engendre des frais pour
la conférence

Option #2: S’engager à ne pas faire de promotion et ainsi ne débourser aucun frais.

Emei Côté: Je me demandais s’il y avait une conséquence, si la personne fait de la promotion
pareil.



Mathieu Saadé: Je ne sais pas s’il y a des politiques en place, mais personnellement je
préfère ne pas prévoir ça et me fier à la bonne fois, mais c’est certain que si elle ne tient pas
son engagement il va y avoir des conséquences.

13.2 Empiètement compétences comités

Mathieu Saade: J’ai eu vent d’une élève qui est dans un comité qui a une personne qui
empiète sur les tâches de quelqu’un d’autre dans son comité. Elle se demandait la procédure
qu’on pourrait appliquer mais il est certain qu’ils ont déjà fait des démarches auprès de la
personne plusieurs fois mais ça ne mène à rien. Ils ne veulent pas aller dans les mesures
extrêmes tout de suite mais on se demandait s’il y avait des mesures graduelles.

Émei Côté: Je ne penses pas, mais je vais vérifier

Dounya El Jabiri: Peut être regarder c’est quoi les critères pour destituer un membre de
comité et voir les mesures à prendre

Mathieu Saade: Je ne crois pas qu’il y ait des règles précises au Comité, donc s’il n’y a pas
de procédure, je pourrais proposer de tenter de régler cela à l’amiable. Est-ce qu’une
destitution s’applique aux comités normaux?

Dounya El Jabiri: On m’a parlé de situation où la destitution s’est déjà appliquée aux
comités en général.

Émei Côté: Je suis en train de regarder les règlements et on parle vraiment du comité et non
des membres du comité. Mais puisque tu es membre exécutif du comité je crois que tu peux
aller lui parler après que la deuxième personne soit allée et ça devrait être suffisant.

Cassy Dunaj: Selon l’article 45, le CE a le droit de destituer un membre de comité s’il ne
remplit pas ses responsabilités suite à une demande d’un membre de ce comité. Si jamais c’est
le cas, je ne sais pas ce qu’on considère qui ne remplit pas des responsabilités et irait jusqu’à
ce que le membre soit destitué.

Mathieu Saadé: Merci. Pour destitution je sais que ça prend des preuves. Pour l’instant je
vais apporter l’information au comité.

14. Dossiers sur l’environnement et la condition étudiante

15. Varia
Comité Sport et loisirs

16. Fermeture de la séance
La séance est levée à 17h01 .


